
Ne pas jeter sur la voie publique – imprimé par nos soins 

 

C ette rentrée est marquée par la reprise d’une activité sociale soutenue 
et nous pouvons qu’apprécier le plaisir retrouvé du « vivre ensemble ». 
Ce fut en particulier le cas à l’occasion du week-end des 25 et 26        
septembre, vous avez participé nombreux au feu d’artifice et à 
« Plaimpied-Givaudins en fête ». Je tiens à remercier chaleureusement les 

associations de notre commune qui ont participé à l’animation et contribué à la réussite 
de cette édition 2021. 
 Cette rentrée est aussi marquée par les travaux en cours nombreux, signe du         
dynamisme de notre commune :  
- aménagement de liaisons douces et enfouissement des réseaux rue de la Paille,  
- poursuite de la construction de la résidence séniors,  
- aménagement des nouveaux lotissements privés. 
Je compte sur votre compréhension et votre tolérance pour vous accommoder des gênes 
occasionnées. 
 J’attire votre intention sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) qui va 
remplacer courant 2022 notre PLU communal datant de 2004. En pages 1 et 2, sont     
explicitées les modalités de l’enquête publique prévue entre le 28 octobre et le 26        
novembre. 
Le PLUi est un document important qui va définir les règles d’urbanisation dans notre 
commune pour les 10 prochaines années. Le conseil municipal a été associé par Bourges 
Plus à la rédaction du PLUi et l’a globalement approuvé le 21 septembre dernier. Il vise 
une croissance raisonnable de notre commune tout en respectant les objectifs stricts     
demandés par l’État de limiter les extensions urbaines et d’accroître la densité des    
constructions (au moins 10 logements/hectare) afin de préserver les terres agricoles et les 
zones naturelles.  

Votre maire, Patrick Barnier 

Petit périodique d’informations communales (n° 92 – octobre 2021) 

L’édito du maire 

 

Mentions légales : Mairie de Plaimpied-Givaudins - 1, rue Saint-Martin - 18340 Plaimpied-Givaudins 
Directeur de publication : Patrick Barnier - Rédaction : D. Lambert, M.-A. Landré,  O. Balduini, C. Chenu, F. Gayrad, F. 
Bacquet, les associations et annonceurs 

RÉSIDENCE SÉNIORS 

Les travaux pour le projet de la résidence séniors menés 
conjointement par le Conseil départemental et Val de 
Berry avec la participation de la commune pour la     
réalisation de la voirie ont débuté il y a maintenant un 
an.  
Mercredi 13 octobre, Emmanuel Riotte, président de 
Val de Berry et vice-président du conseil départemental, 
et Patrick Barnier, maire de Plaimpied-Givaudins ont 
visité le chantier. Ils ont pu constater la bonne avancée 
des travaux qui devraient s’achever au cours du premier 
trimestre 2022. 
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URBANISME 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document majeur. Il est en cours 
d’élaboration et va remplacer notre actuel PLU.  
Le PLUi prévoit l’aménagement du territoire de toute l’agglomération de Bourges Plus et 
donc de notre commune pour les 10 années à venir.  
 

LE PLUi, qu’est-ce que c’est ?  
C’est un document qui définit ce que l’on peut construire sur chaque terrain. En fonction de la 
zone dans laquelle le terrain se trouve, le PLUi précise quels sont les bâtiments autorisés (maison, 
entreprise…) et comment les construire (surface, hauteur…). Il définit en outre, les zones à protéger 
(captages d’eau, zones naturelles, haies et arbres à préserver, etc.). 
Qui est concerné par le PLUi ?  
Lorsqu’il sera adopté, il s’appliquera dans toutes les communes de l’agglomération, sauf Mehun-
sur-Yèvre. Le PLUi a été commencé avant que Mehun ne rejoigne l’agglomération, et la procédure 
était trop avancée pour intégrer une commune supplémentaire à la démarche.  
Que contient le PLUi ?  
Le dossier est constitué de plusieurs pièces. Celles dont vous aurez le plus besoin pour votre projet 
de construction sont :  
• Les plans de zonage, qui vous permettront de localiser votre terrain et de savoir dans quelle zone 
du PLUi il se trouve ;  
• Le règlement, qui fixe les règles de la construction dans cette zone ;  
• Le cahier des orientations d’aménagement et de programmation, qui précise comment devront 
être aménagés les nouveaux quartiers qui seront créés.  
Pourquoi on en parle ?  
Le Conseil communautaire de Bourges Plus a validé une nouvelle version du projet de PLUi le 17 
juin 2021. Le Conseil municipal a approuvé cette version du PLUi en y ajoutant des remarques et 
observations lors de sa séance du 21 septembre dernier. 

L’enquête publique qu’est-ce que c’est ?  
Une enquête publique est une procédure qui permet d’assurer l’information et la participation des 
citoyens sur un projet. Elle est ouverte à tous, quels que soient votre âge ou le lieu de votre        
domicile. Chacun peut venir poser des questions, donner son avis ou faire une demande de        
modification du projet.  
Qui s’en occupe ?  
Dans le cas du PLUi, le déroulement de l’enquête sera encadré par une Commission d’enquête de 
plusieurs professionnels indépendants. La Commission d’enquête analysera le dossier, recevra les 
gens qui le souhaitent et s’assurera que tout se passe comme prévu. Une fois l’enquête terminée, la 
commission analysera les remarques qui auront été faites et donnera un avis sur le projet.  
Comment participer ?  
Un dossier d’enquête publique, ainsi qu’un registre d’enquête, seront disponibles au siège de    
l’agglomération et dans certaines mairies dont celle de Plaimpied-Givaudins. Il sera possible de 
venir consulter le dossier sur place et d’écrire des remarques dans le registre. Vous pourrez aussi 
prendre rendez-vous avec un membre de la Commission d’enquête pour parler du dossier.  
Quand aura-t-elle lieu ?  
L’enquête aura lieu du 28 octobre 2021 à 9h au 26 novembre 2021 à 17h.  
Et après ?  
Après l’enquête publique, le projet de PLUi pourra éventuellement être modifié pour tenir 
compte des avis reçus, ainsi que du rapport de la Commission d’enquête. Il sera ensuite soumis à 
la validation définitive du Conseil Communautaire de Bourges Plus. Son entrée en vigueur est 
prévue pour fin mars ou début avril 2022. 

Avant d’être définitivement approuvé, une enquête publique va avoir lieu :  
c’est le moment de regarder ce qui est prévu dans votre commune et votre 

quartier et de donner votre avis sur le dossier. 

Pour pouvoir être examinée, toute demande de modification du projet de 
PLUi devra impérativement être formalisée pendant la période d’enquête. Il 
ne pourra pas être donné suite aux demandes qui n’auront pas été exprimées 

pendant l’enquête entre le 28 octobre et le 26 novembre. 
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Lieux accueillant l’enquête publique :  
Le siège de l’agglomération et 6 mairies ont été désignés comme lieux de permanence, où le  
dossier sera consultable avec possibilité d’inscrire une observation dans un registre d’enquête : 
- Bourges Plus : 23-31 boulevard Foch, 18000 Bourges :  du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h00 ; 
- La Chapelle-Saint-Ursin : place de l’église, 18570 La Chapelle-Saint-Ursin : du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 9h à 12h ;  
- Marmagne : place de l’église, 18500 Marmagne : le lundi de 8h à 11h30 et de 13h30 à 17h, le 
mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h, le mercredi de 8h à 13h et le samedi de 
8h30 à 11h30 ; 
- Plaimpied-Givaudins : 1 rue Saint Martin, 18340 Plaimpied-Givaudins : le lundi et mercredi 
de 9h à 12h et de 15h à 18h, le mardi, jeudi et samedi de 9h à 12h et le vendredi de 9h à 12h et de 
14h à 17h ;  
- Saint-Doulchard : avenue du général de Gaulle, 18230 Saint-Doulchard : du lundi au vendredi 
de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 17h et le samedi de 9h à 11h45 ; 
- Saint-Germain-du-Puy : rue Joliot-Curie, 18390 Saint-Germain-du-Puy : le lundi de 8h45 à 
12h et de 14h à 18h, le mardi, mercredi et jeudi de 8h45 à 12h et de 14h à 17h30 et le vendredi 
de 8h45 à 12h et de 14h à 17h ;  
- Trouy : place du 8 mai 1945, 18570 Trouy : le lundi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mardi de 
9h à 12h et de 14h à 18h, le mercredi et jeudi de 9h à 12h et le vendredi de 9h à 17h.  

 
Chacun des lieux de permanence sera ouvert à tous, quel que soit le lieu de domicile. 
Chaque personne intéressée pourra se rendre dans le lieu de consultation de son choix. 
Si vous ne souhaitez pas vous déplacer, vous aurez accès à toutes les pièces du dossier sur le site 
de l’agglomération, et vous pourrez faire vos remarques par courrier ou sur internet.  
Les observations et propositions du public portant sur les dossiers soumis à l’enquête publique 
pourront être, pendant la durée de l’enquête :  
- consignées sur le registre d’enquête mis à disposition avec le dossier dans les lieux désignés 
ci-avant ;  
- adressées par courriel en se rendant à l’adresse suivante : http://www.agglo-bourgesplus.fr/
site/enquetes-publiques ; 
- adressées par courrier postal à la Commission d’Enquête au siège de l’enquête, à l’adresse 
suivante :  

Monsieur le Président de la Commission d’Enquête  
Enquête publique unique sur le projet de PLUi, l’abrogation de la carte communale d’Annoix, 

ainsi que l’abrogation des plans d’alignement sur les RD de l’Agglomération  
Communauté d'Agglomération Bourges Plus  

23-31 boulevard Foch - CS 20321  
18023 BOURGES Cedex  

Permanence des commissaires enquêteurs :  
La Commission d’enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, assurera des    
permanences et recevra le public au siège de l’agglomération et dans les mairies désignées   
ci-après aux dates suivantes :  
- à Bourges Plus : le 28/10/2021 de 9h à 12h, le 16/11/2021 de 14h à 17h et le 26/11/2021 de 
14h à 17h  
-  à la Chapelle-Saint-Ursin : le 18/11/2021 de 9h à 12h  
- à Marmagne : le 30/10/2021 de 9h à 11h30  
- à Plaimpied-Givaudins : le 05/11/2021 de 14h à 17h  
- à Saint-Doulchard : le 10/11/2021 de 9h à 11h45 et le 24/11/2021 de 9h à 11h45  
- à Saint-Germain-du-Puy : le 10/11/2021 de 14h à 17h et le 24/11/2021 de 14h à 17h  
- à Trouy : le 08/11/2021 de 14h à 17h.  
 
Pour toute demande de renseignement en-dehors de ces horaires, il sera possible de prendre 
rendez-vous auprès de la Direction de l’Urbanisme de Bourges Plus au 02 46 08 11 23.  
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Fermeture de la mairie 
La mairie sera fermée les samedis 23 et 30 octobre ainsi que du mercredi 10 novembre à 18h au 
lundi 15 novembre à 9h. 
 

Bibliothèque municipale 
La bibliothèque réouvre ses portes à compter du samedi 16 octobre tous les 1er et 3ème samedi du 
mois de 10h à 12h. 
Le service de « Livres à emporter » en partenariat avec les services de la mairie reste actif 

 

Ramassage des déchets verts  
Il aura lieu le mardi 16 novembre 2021 dans la journée. Attention ce service est réservé aux     
personnes âgées de plus de 70 ans ou aux personnes handicapées. Les branchages doivent être 
mis en fagots impérativement sur le bord du trottoir devant votre habitation. Inscription en mairie 
obligatoire avant le 10 novembre par téléphone au 02 48 50 88 60.  
 

Fermeture de la rue de la Paille :  
Suite aux travaux de raccordement au réseau d’eau réalisé par Bourges Plus traversant la rue de la 
Paille, la chaussée a été abîmée.  
Bourges Plus va refaire les enrobés du dernier plateau surélevé en direction des lotissements boisés 
jusqu’à l’entrée du lotissement de la Résidence de la paille. 
Ces travaux nécessite la fermeture à la circulation de la rue de la Paille durant deux jours entre le 
2 et le 5 novembre prochain. 
 

Rappel règlementation concernant le bruit : 
Tous les travaux de bricolage, jardinage, de percussion, y compris l’usage des tondeuses à gazon sont 
règlementés. Les travaux bruyants ne peuvent être effectués qu’aux horaires suivants : 
- du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 

INFORMATIONS DIVERSES 

ÉTAT CIVIL  

Naissance  

Date Nom 

19 juillet 2021 
Luan BIENABE CORNEC  

né sur la commune de Plaimpied-Givaudins 

6 août 2021 Esmée YANG BERANGER 
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Collecte de jouets  
 
Du 8 au 23 novembre, le Centre Communal d’Action 
Social vous propose d’apporter à la mairie les jeux, 
jouets et livres pour enfant (en bon état) que vous ne 
souhaitez plus garder.  
Vous pouvez également apporter des vêtements chauds 
pour les enfants (bonnets, écharpes, gants, doudounes, 
etc.).  
Vos dons seront remis à des associations humanitaires 
qui en assureront la distribution lors des fêtes de fin 
d’année.  
Merci d’avance pour votre générosité.  

CCAS 
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Présentation de l’équipe d’animation de l’accueil périscolaire 
 

Sur cette photo de gauche à droite : 
- Tristan Bouchonnet propose lors de l’accueil du soir 
des jeux collectifs et sportifs pour les enfants de l’école 
élémentaire. Il est également directeur des accueils du 
mercredi et des petites vacances ; 
- Claire Chenu, directrice de l’accueil périscolaire et  
responsable du service enfance, elle anime des activités 
manuelles le matin pour les enfants de l’élémentaire et 
assure le lien avec les familles durant les accueils du  
matin et du soir ; 
- Céline Prouteau est animatrice pour l’accueil du matin 
chez les élémentaires, et chez les maternelles à l’accueil 

du soir. Elle assure le lien avec les familles et est l’animatrice référente le vendredi en l’absence 
de Claire Chenu ;  
- Olivier Balduini propose lors de l’accueil périscolaire du soir des jeux collectifs et sportifs pour 
les enfants de l’élémentaire. Il est également directeur de la Maison des jeunes.  
 

Sur cette photo de gauche à droite :  
- Audrey Fasnacht, nouvelle animatrice recrutée cette   
année, elle accompagne principalement les enfants sur 
leurs activités libres à l’accueil du soir pour les enfants de 
l’école élémentaire et peut aussi leur proposer des jeux 
collectifs et sportifs. Elle est animatrice pour l’accueil du 
mercredi et les petites vacances ; 
- Sandrine Bony est en lien avec les familles durant     
l’accueil du matin et animatrice pour les maternelles à 
l’accueil du soir. Elle accompagne les enfants dans leurs 
activités libres ou peut proposer des créations manuelles ; 
- Angélique Douard propose jeux collectifs, créations   
manuelles, temps de lecture, et parfois ateliers cuisine aux 
maternelles à l’accueil du matin. Elle est également animatrice pour les élémentaires à l’accueil du 
soir et accompagne les groupes d’enfants lors des ateliers d’initiation proposés en partenariat avec 
les associations de la commune. Elle est aussi animatrice pour l’accueil du mercredi et les petites 
vacances ; 
- Marion Bardiau propose jeux collectifs, jeux sportifs, et créations manuelles à l’accueil du soir 
pour les maternelles. Elle est également animatrice pour l’accueil du mercredi et des petites      
vacances. 
 
Présentation de l’activité manuelle de l’accueil 

 

Comme chaque début d’année scolaire, les animateurs proposent aux enfants de 
créer une étiquette de porte manteaux à leur nom. Les objectifs de cette animation 
sont multiples ; cela permet à la fois aux enfants de s’approprier leur espace, de 
repérer rapidement où sont les affaires des enfants qui viennent quotidiennement à 
l’accueil et d’avoir une première activité de création pour débuter l’année. 
Pour les élémentaires, Claire Chenu, leur a proposé simplement de créer des     
étiquettes sur le thème des animaux. 
Tigres, léopards, lapins, chevaux et chats 
ont été les principaux animaux choisis par 
les enfants. 

Pour les maternelles, les enfants ont peint en jaune un 
fond en représentant des gouttes de pluie et ont colorié des 
dessins de parapluies et de ballons.  
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Dimanche 26 septembre, au lendemain du feu 
d’artifice, la nouvelle édition de Plaimpied-
Givaudins en fête était très attendue du fait de 
son annulation en 2020 pour les raisons que 
l'on connaît.  
Durant cette journée, la municipalité et les 
associations communales ont eu à cœur de 
mettre en avant le côté festif en proposant des 
animations pour tous. Au programme, un  
concours de pétanque qui a rassemblé une 
quarantaine de personnes, de multiples      
animations proposées par les associations, 
une activité vannerie animée par Nature 18 et 
des démonstrations de danse folklorique et de 
vielle à roue.  
La journée s'est terminée par un spectacle clownesque proposé par l'artiste Yann Costa qui a      
apporté de grands moments de rire que ce soit pour les enfants comme pour les plus grands.  
De nombreuses familles se sont déplacées pour profiter de ce moment, que ce soit autour        
d'activités ou tout simplement se retrouver autour d'un verre ou partager un repas au stand de    
restauration du comité des fêtes. Le soleil étant au rendez-vous, cette journée très appréciée a été 
un franc succès. La municipalité remercie l'implication des associations communales sans qui 
cette journée n'aurait pas eu lieu. 

PLAIMPIED-GIVAUDINS EN FÊTE 

MAISON DES JEUNES - VACANCES D’AUTOMNE 
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LES ASSOCIATIONS 

 
Section UNC - AFN -  SDF de Plaimpied-Givaudins 
 

Après une année difficile pour tous, la section UNC - AFN Soldats de France de Plaimpied-
Givaudins reprend ses activités en organisant avec la municipalité la cérémonie du 11     
novembre à partir de 11h (précédée d’une messe dont les horaires seront communiqués  
ultérieurement), suivie d’un banquet à la salle des fêtes auquel vous pouvez participer. 
Informations et réservations : 06 28 59 35 63 ou 06 77 84 56 37 jusqu’au 3 novembre. 

 
 
Le TCPG 

 

9e édition du tournoi départemental : malgré un contexte Covid toujours activé avec obligation de 
présentation du pass sanitaire ou d’un test de moins de 48h pour tous les présents sur le site, cette  
édition a connu une fois de plus un très grand succès.  
 

Du 27 août au 12 septembre, le TCPG a accueilli 90 joueur-e-s et planifié 103 matchs. Compte tenu 
d’une météo relativement clémente, un grand nombre s’est déroulé sur le site. Pour les quelques jours 
de pluie, c’est grâce à la mise à disposition de terrains couverts des clubs de La Chapelle Saint-Ursin, 
du BTC et de l’ASPTT que les rencontres ont pu se dérouler. Merci à leurs présidents respectifs. 
 

Le TCPG a recensé la fidélité des joueur-e-s des clubs de Bourges (ASPTT, BTC) mais également de 
Châteauneuf, Saint-Doulchard, Dun-sur-Auron, La Chapelle Saint-Ursin, Saint-Florent-sur-Cher,  
Menetou-sur-Cher et une première pour le TC de Leves (Eure et Loire). Merci à tous pour leur   
participation. 
 

Félicitations à Arnaud Telega, nouvellement juge arbitre au club, qui a œuvré, pour la 1ère fois sous 
la formation de Jean-Claude Godard. Merci Arnaud pour ces beaux tableaux progressifs et les finales 
consolantes. Cette édition a été marquée par de très belles performances. La qualité des matchs, le fair
-play, l’équipe de bénévoles et les nombreux spectateurs ont largement contribué à la réussite de ce 
tournoi. La dynamique du club et sa convivialité ont été une fois encore soulignées et appréciées.  
Une remise de prix a clôturé cette quinzaine. Un grand merci aux nombreux partenaires qui ont 
accompagné cette édition. 
 

4e série 
CLEMENT Philippe (30/1-ASPTT) bat PROVOST Paul 
(30/1-BTC) 6/2 6/1 
DENOUX Maëva (30/1-Chateauneuf) bat CLAVREUL    
Alizée (30/1-Plaimpied) 6/2 6/4 
Tableau général :MONS Etienne (15/1-ASPTT) bat          
LAGNEAU Alexis (15-TC Lèves) 5/7 6/3 6/3 
BONCZOSZEK Clara (15/3-BTC Bourges) bat               
JACQUEMIN Florie (15/1 ASPTT) 6/1 6/3 
 

2 autres prix spécifiques au TCPG :  
Le prix du « Crocodile » a été décerné à PETIT Jordan (Menetou Salon) 
Le prix de « l’élégance » (Prix Chantal Barnier) a été décerné à JULIEN Anne (TCPG) 
 
 

Infos saison 2021/2022 : la reprise 
 

Effectifs : à la date de ce jour, 87 licenciés dont 43 jeunes inscrits à l’école de tennis. 
Éducateurs :  3 nouveaux recrutements rejoignent l’équipe pédagogique de Adeline Billot, Franck 
Maurel (Brevet d’Etat-BE), Laurent Montagne (AMT), Jean-Bernard Navez (AMT) : nous souhaitons 
la bienvenue à Jean-Philippe Chamussy (BE), Philippe Ouvrard (BE) et William Borel (AMT). Peu 
de petits clubs sont accompagnés par 3 BE. 
Enseignement : la reprise des enseignements adultes et jeunes est active depuis le 14 septembre.  
Belle année sportive à toutes et à tous.  
Il n’est pas trop tard pour rejoindre le TCPG, n’hésitez pas à prendre contact. 

Le Président, Romuald GIBOUREAU  

Félicitations à tous 

8 



Ne pas jeter sur la voie publique – imprimé par nos soins 

 

Section jeux de cartes du CACPG 

Le CACPG lance un petit appel aux taroteurs et beloteurs pour venir grossir leur rang. 
Nous jouons tous les jeudis après-midi, de 14h à 17h, salle des bains douches, dans une ambiance 
décontractée et conviviale. 
Nous vous attendons .... 
Renseignements au 06 88 48 58 70 
 

L’atelier des couleurs - CACPG 

L'atelier des couleurs a une nouvelle organisation cette année. 
Ateliers adultes et ados : 20 € par atelier + l’adhésion au CACPG (12 € euros pour l'année) 
Il y aura 2 ateliers de 14h à 18h à chaque vacances scolaires (matériel fourni sauf support toile et 
papier). 
Que vous sachiez dessiner ou non, venez découvrir le bonheur de créer vos propres harmonies 
colorées. Nous partagerons autour de la création, vous développerez votre pratique et trouverez 
votre touche personnelle. 
4 heures d'atelier à thème, tout en suivant le rythme et les souhaits de chacun avec 1 thème par 
mois : créer ses propres couleurs ; composition et mouvement ; acrylique & encre ; abstraction 
lyrique. 
Dates prévues : mardi 2 et mercredi 3 novembre, mardi 21 et mercredi 22 décembre,  mardi 15 

et mercredi 16 février 2022, mardi 19 et mercredi 20 avril 2022.                         
Il faudra réserver par téléphone  au 06 37 66 51 21 (à partir de 19h), afin que je puisse vous 
dire s’il y a encore de la place. 
Les réservations se feront le mois qui précède l’atelier du fait de l’incertitude de la situation 
sanitaire. 

Christine LONGO 

PROJET DE NOUVELLES ACTIVITÉS SPORTIVES 

Karaté 
 

Nous souhaitons créer un club de Karaté 
SHOTOKAN sur Plaimpied. Les cours     
seraient accessibles aux adolescents à partir 
de 12 ans ainsi qu’aux adultes et seniors  
souhaitant découvrir cette pratique.  
L’investissement nécessaire à la mise en 
place de cette activité n’étant pas négligeable 
nous souhaitons connaitre le nombre de   
personnes susceptibles d’être intéressées par 
cette discipline.  
Le montant de la cotisation serait d’environ 
100 euros à l’année, à condition que cela 
couvre les frais de fonctionnement de  
l’association 
Les créneaux horaires actuellement           
disponibles sont le mercredi et jeudi entre 
18h et 20h.  
Les personnes intéressées par cette activité 
peuvent, dans un premier temps, m’envoyer 
leurs coordonnées ainsi qu’un numéro de 
téléphone afin que je puisse les contacter si 
le projet abouti.  
Adresse mail du club:  
karate-plaimpied@orange.fr. 

P.BOUCHET 

LES ASSOCIATIONS 
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DU CÔTÉ DE L’AGGLOMÉRATION 

TRAVAUX 

Liaisons douces rue de la Paille 
 

Les travaux d’aménagement des liaisons douces 
rue de la Paille seront terminés avant cette fin 
d’année.  
Toutefois, le revêtement stabilisé prévu sur les 
pistes nécessite des conditions climatiques      
optimales pour sa pose. Ce revêtement sera donc 
posé au printemps prochain. En attendant, une 
grave compactée sera mise en place, rendant les 
pistes praticables aux vélos et aux piétons. 
Le montant de ces travaux s’élèvent à 305 667 €. 
Ils sont subventionnés par la région à hauteur de 
85 600 € et par l’état pour 86 520 €.  
 

        
 

Lotissement de la Jambe Levée 
 
Une deuxième phase de construction du    
lotissement de la jambe levée vient de       
débuter début septembre.  
Sur une parcelle de 1,5 hectare, 14 lots seront 
créés de surfaces comprises entre 783 m2 et 
1546 m2.  
Les habitations seront desservies par une voie 
circulaire intérieure avec un espace vert au 
centre. 

Collecte des déchets ménagers 
 

Bourges Plus a lancé un nouvel outil pour le 
suivi des collectes en porte à porte depuis le 
13 septembre : les cintres informatifs. 
Les équipages de collecte utiliseront des       
« cintres » de couleur rouge lorsqu’ils refuse-
ront de collecter un bac avec la justification 
du refus dessus. 
Les deux salariés du prestataire de collecte 
qui passent avant la collecte sur certains    
secteurs de collecte tous les jours utiliseront 
elles trois cintres de couleurs différentes : le 
rouge pour les refus, le orange pour signaler des anomalies dans le bac mais avec collecte de celui-ci 
et le vert pour les bacs qui n’auront pas eu de cintre rouge ou orange durant les trois semaines de leur 
contrôle (les salariés font le même secteur pendant 3 semaines avant de passer à un nouveau secteur). 
 
Au dos de chaque cintre, un visuel relaie l’existence de l’application « mon service déchets », dédiée 
au territoire, par le biais de laquelle les usagers peuvent obtenir des informations sur la collecte et/ou 
générer une demande de bac ou encore, par exemple, signaler une colonne d’apport volontaire 
pleine.  
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Myriam Masson vient de lancer son 
auto-entreprise de réflexologie plantaire 
et palmaire. 
 
Contact : 06 58 02 70 11. 

DU CÔTÉ DES PROFESSIONELS 
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DU CÔTÉ DES POMPIERS 

Monsieur Patrick Bagot, président du CASDIS,     
Madame Florence Pierre conseillère départementale 
et vice-présidente du CASDIS, le Colonel Didier 
Marcaillou, directeur du SDIS du Cher,  entourés du 
maire et de plusieurs élus du secteur ont remis        
officiellement les clés du Camion Citerne Rural     
Polyvalent (CCRP) et du Véhicule de Secours et 
d'Assistance aux Victimes (VSAV) au Lieutenant 
Fauterre, chef du centre de secours de Plaimpied. 

Ces nouveaux engins permettront aux 
sapeurs-pompiers de notre commune    
d'améliorer leur réponse opérationnelle et 
d'assurer une qualité de prise en charge 
optimum.  
En particulier, le centre de secours       
dispose désormais d’une ambulance qui 
correspond à 80% des interventions et 
pour lesquelles le recours aux centres 
voisins était auparavant nécessaire.   

 
LA POSTE 

Expérimentation France services mobilité 
 
Depuis juillet, la Poste expérimente sur notre commune le dispositif  « France Services ».  
Trois matins par semaine, vous êtes accueillis par votre facteur-guichetier dans le camping-car 
garé à proximité du bureau de poste aussi bien pour vos besoins en lien avec la Poste que pour 
toutes vos démarches en lien avec France Services. 
Ce dispositif étant une expérimentation, nous souhaiterions avoir vos avis sur sa mise en place. 
Vous pouvez déposer directement en mairie vos remarques ou nous les transmettre par courriel à 
l’adresse : mairiedeplaimpied@wanadoo.fr  
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Samedi 23 octobre Fermeture de la mairie 

Mardi 26 octobre Découverte du basket-ball proposée par la fédération du Cher de basket au gymnase 

à partir de 14h 

Mercredi 27 octobre Journée citoyenne organisée par la Maison des jeunes 

28 octobre - 26 novembre PLUi : enquête publique 

Samedi 30 octobre Fermeture de la mairie 

Mardi 2 novembre Découverte du basket-ball proposée par la fédération du Cher de basket au gymnase 

à partir de 14h 

Vendredi 5 novembre PLUi : permanence du commissaire enquêteur à la mairie de Plaimpied-

Givaudins de 14h à 17h 

Lundi 8 novembre Découverte du basket-ball proposée par la fédération du Cher de basket au gymnase 

de 16h30 à 18h 

Du 8 au 23 novembre Collecte de jouets organisée par le CCAS 

Jeudi 11 novembre Commémoration du  11 novembre : cérémonie à 11h (précédée d’une messe), dépôt 

de gerbes et défilé suivi d’un vin d’honneur et d’un banquet à la salle des fêtes      

organisés par l’UNC 

12 et 13 novembre Fermeture de la mairie 

Mardi 16 novembre Ramassage des déchets verts 

Dimanche 21 novembre Marché de Noël organisé par l’Atelier aux 1000 facettes à la salle polyvalente 

Dimanche 5 décembre Marché de Noël organisé par la crèche Pirouette Galipette à la salle polyvalente  

Dimanche 11 décembre Sainte Barbe 

Vendredi 31 décembre Réveillon de la Saint Sylvestre organisé par le comité des fêtes à la sale polyvalente 

Sur l’agenda 
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